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. Aux fis du calcul du crédit prévu au présent article, le montant de
ôt de l'État créditeur, attribuable à des biens particuliers, doit être déter-
après avoir tenu compte de tout crédit à faire valoir sur cette partie de

ôt, ou de toute réduction sur ladite partie, sauf le crédit qu'autorise le
nt article ou le crédit statutaire qui le remplace et à l'exception, en ce qui
rne le crédit consenti par le Canada. de la déduction sur l'imDôt au'autorise
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Pn du crédit consenti à l'égard des droits successoraux d'une subdivision
de cet État.

Article VI
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Canada,


